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Assemblée Générale abusive

Par Lavaunage, le 02/03/2012 à 19:25

Un "vol" d'eau du à une installation non conforme s'est produit entre 2 copropriétaires. Ns
avons acheté récemment l'appart. qui a profité de l'eau et nous devons payer au prorata le
surplus d'eau depuis 9 ans. Invraisemblable !
Que faire ? Un avocat + que la facture...
Alain
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